
SAISON 2022 
 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU VAL DE LOIRE 
RECRUTE 

POUR SON OFFICE DE TOURISME 
DES GUIDES TOURISTIQUES VACATAIRES 

 
 
L’Office de Tourisme des Terres du Val de Loire (OTTVL) a renouvelé en 2022 son catalogue des visites guidées de villes 
et de villages à destination des touristes et des habitants. 
 
Les visites destinées aux individuels sont réalisées régulièrement selon un planning fixe et déterminé par avance. 
La jauge est fixée à 20 personnes maximum, sans minimum. 
Dans ce cadre, l’Office de Tourisme des Terres du Val de Loire est susceptible d’avoir des besoins ponctuels de 
remplacement (maladie, etc.) par nature imprévisibles. 
 
Les visites destinées aux groupes sont réalisées à la demande, sur réservation. Sont considérés comme groupes, les 
ensembles d’au moins 15 personnes accompagnés d’une personne désignée. D’après ses conditions de vente, l’OTTVL 
s’engage à ce que la visite soit assurée par deux guides dès lors que le groupe dépasse 25 personnes (puis un guide 
supplémentaire par tranche de 25 personnes). 
Dans ce cadre, l’OTTVL est susceptible d’exprimer des besoins ponctuels et prévisibles afin d’assurer les visites auprès 
des groupes de plus de 25 personnes. 
 
 Afin de répondre à la demande de ses visiteurs, l’OTTVL souhaite renforcer son équipe de guides-conférenciers. Ces 
derniers seront amenés à assurer les actions de guidages et de médiation, destinées aux groupes et aux individuels, 
développées par l’Office de Tourisme. 
 
 
La Communauté de Communes des Terres du Val de Loire recrute, pour son Office de Tourisme, des guides 
touristiques vacataires.  
 
SI VOUS VOUS MONTREZ 

o Motivé pour valoriser notre territoire, ses richesses et son histoire 
o Avenant, affable, souriant 
o Ponctuel 
o Disponible en semaine comme les week-ends et les jours fériés 

 
QUE VOUS AVEZ  

o Un intérêt pour le patrimoine (naturel et bâti) 
o Une bonne connaissance du territoire, des sites et des acteurs touristiques 
o Une carte professionnelle de guide-conférencier (souhaitée) 
o Une licence d’histoire ou d’histoire de l’art avec une expérience significative de guidage  
o Des aptitudes à assimiler de nouvelles connaissances et à vous adapter 
o Une élocution claire et une aisance relationnelle  
o Une présentation et un langage soignés 
o Le permis de conduire et un véhicule 

 
QUE VOUS SAVEZ 

o Prendre en charge un groupe de visiteurs 
o Partager votre passion pour l’histoire et le patrimoine 
o Travailler en équipe mais aussi travailler en autonomie 
o Rester serein en toutes circonstances 
o Ecouter et rendre-compte 

 
 



Rejoignez l’équipe de l’Office de Tourisme des Terres du Val de Loire 
afin d’accompagner les visiteurs à la découverte de notre patrimoine ! 

 
Sous l’autorité du Directeur et sous la responsabilité du Guide touristique permanent de l’Office de Tourisme des 
Terres du Val de Loire, vous assurez des visites guidées en français sur le territoire des Terres du Val de Loire.  
 
Vous aurez pour mission : 

o D’accueillir et d’accompagner les visiteurs lors des visites guidées (groupes ou individuels) 
o De véhiculer une image qualitative et positive du territoire du fait de votre discours et de votre comportement 
o De partager vos connaissances et les contenus des visites dont les thématiques sont les suivantes :  

• Plongée dans le passé à Beaugency 
• Meung-sur-Loire, ville des évêques et des poètes 
• Visite royale à Cléry-Saint-André 
• Les richesses cachées de Tavers 
• Chez monsieur le Duc de Lorges à Lailly-en-Val 
• Allô la Terre ? Ici Baccon ! 
• L’histoire d’un village au fil de la Loire à Saint-Ay 
• Retour Ver(de)s le passé. 

 
Conditions de réalisation des missions :  

o Un descriptif des missions de guidage à effectuer ainsi que le contenu de la visite sera transmis au guide 
préalablement à chaque affectation.  

o Les candidats retenus seront employés en qualité de guide-vacataire et rémunérés à la vacation selon la 
délibération communautaire n°2021-175 en date du 07/10/2021.  

o Travail possible les week-ends et jours fériés 
o Une formation (prise de poste), obligatoire pour tous les candidats retenus, sera proposée. 

 
 
RENSEIGNEMENTS 
Alice Mallet, Guide touristique de l’Office de Tourisme des Terres du Val de Loire 
Erika Zimmermann, Directeur de l’Office de Tourisme des Terres du Val de Loire 
T. 02 38 44 32 28 


